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Chambre des Représentants. 

SÉA.NCE DU 11 FÉVRIER 184 7. 

Défrichement des terrains incultes ( 1). 

Paragnr,phe additionnel à l'article t«, présenté pa1· M. LE J,:mu. 

A partir de la troisième année après la vente 1 les biens aliénés, qui ne seront 
pas encore mis en culture, seront passibles d'une surtaxe annuelle et progressive 
de dix centimes par hectare. Cette imposition cessera lorsque la condition de 
mise en culture imposée à l'acquéreur aura été accomplie 1 ou lorsque la dé 
chéance aura été prononcée. 

(1) Projet de loi, n° 13, et partie du projet de loi, n° 12. 
Rapport , n• IOO. 
Amendements, n°• 145, 148 et HiO. 


